
TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES

EXONERATION DES EQUIPEMENTS SOUTERRAINS
 DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DECHETS NON DANGEREUX

(Art. 1382 F du code général des impôts)

L'article 1382 F du CGI instaure, sur délibération des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, une exonération totale de
taxe foncière sur les propriétés bâties des équipements souterrains indissociables des casiers des 
installations de stockage de déchets non dangereux autorisés conformément au titre I du livre V du
code de l'environnement, à compter de l'année suivant celle au cours de laquelle le représentant 
de l'État dans le département a notifié à l'exploitant son accord pour l'exécution des travaux de 
couverture finale.

Pour bénéficier de cette exonération, le redevable de la taxe doit adresser la présente déclaration 
au service des impôts du lieu de situation des biens, au plus tard le 31 décembre de l'année au 
cours de laquelle l'accord d'exécution des travaux de couverture a été notifié à l'exploitant.

Cette déclaration doit être accompagnée de l'accord du représentant de l'État dans le 
département.

1. SITUATION DE LA PROPRIETE

Département :...............................................…………………………………………………………….. Réservé à l'administration

Commune :..............................................……………………………………………………………….....  |__|__|__|  

Numéro de voirie :..............................................………………………………………………………..  |__|__|__|__|__|  

Rue – lieu-dit :..............................................……………………………………..…….…………….…..  |__|__|__|__|__|  

2. DESIGNATION DU REDEVABLE DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES

         Réservé à l'administration

Nom ou Dénomination sociale (en majuscules) : .............................................................….  |__|__|__|__|__|__|

...........................................................................................................................................................….

Adresse : n°................Voie :.............................................................................................………….

Complément d'adresse :................................................................................................................

Code postal :...............Commune :.............................................................................................



Nature du droit réel exercé : ......................................................................................................... |__| |__|              
(ex : propriétaire, indivisaire, usufruitier, emphytéote…)

► Remplissez l'annexe (rubrique n°3), numérotez et indiquez le nombre d'intercalaires : |__|__|

□ J'atteste remplir les conditions de l'exonération prévue par l'article 1382 F du CGI et je 
m'engage à transmettre, dans les meilleurs délais, la confirmation de l'exécution des 
travaux de couverture finale.

► Datez et signez : Les indications consignées sur la présente déclaration sont certifiées exactes 
par le soussigné.

Désignation du mandataire (1) : .........................................................
 

Votre numéro de téléphone :  ………………………………….

Votre adresse électronique :   …………………………………….@………………………………………

À................................................................................................ le .............../.............../...............

Signature (1) :  

Le formulaire doit être renvoyé au service des impôts territorialement compétent.

(1) Lorsque la déclaration est souscrite par une personne mandatée par le propriétaire, le signataire mentionnera ci-
dessus ses nom, qualité et adresse.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès de la DGFIP.



3. ENSEMBLE DES BIENS CONCERNES                                                                                                                                              Intercalaire n°|__|__| sur |__|__|

Références cadastrales des bâtiments ou installations Achèvement Prix de revient

Commune
1

Section
2

N° de plan
3

Bât.
4

Entrée
5

Niveau
6

ET / OU Numéro invariant du local
7

Date d'achèvement
(ex : 31 / 12 / 2017)

Prix de revient 
(montant hors taxe)

Réservé à
l'administration
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